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À FOURNIR PAR LE CANDIDAT 
 

Ne pas omettre d’indiquer très précisément la liste du matériel courant selon la nature de 
l’épreuve. 

 
OPTION VITRAILLISTE  

 
 

Le candidat doit apporter son outillage individuel de réalisation d’un vitrail (du tracé jusqu’à la 
soudure) : 

- Matériel de traçage (crayon sec, compas à rallonge, règle, équerre, calculette, 
gomme, ruban adhésif,…) 

- Matériel de calibrage (stylet ou cutter, réglet métallique, éventuellement ciseaux 
à calibrer) 

- Matériel de coupe du verre (coupe-verre, pinces, balayette, huile de coupe…) 
- Matériel de sertissage et soudure (couteaux de montage, clous, marteau, rabat-

plomb, ouvre-plomb, chiffon, cales, éventuellement fer à souder) 
 

Il doit prévoir un équipement individuel compatible avec les règles d’hygiènes et de sécurité 
d’usage dans un atelier de vitrail. 
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